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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 94, substituer au taux :

« 2 % »

le taux :

« 4 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à porter de 2 % à 4 % le taux de la taxe sur les actifs non 
professionnels détenus par les holdings patrimoniales, proposée par le Gouvernement. 
 


